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Bien que la situation économique des derniers mois ait entraîné un déclin dans les trafics 
de passagers et de fret intérieurs et internationaux, bon nombre de signes laissent 
présager une reprise économique dans l’industrie. À l’instar de la plupart des autres 
secteurs au pays, l’aviation risque de connaître un nombre important de départs à la 
retraite dans un avenir prochain, particulièrement chez les pilotes professionnels. Cette 
réduction des effectifs, combinée au redressement économique et à la croissance de 
l’industrie, entraînerait une pénurie de pilotes professionnels adéquatement formés, au 
pays et dans le monde entier.  
 
À la lumière de ces défis à venir, le Conseil canadien de l’entretien des aéronefs, en 
collaboration avec l’Association du transport aérien du Canada et l’Helicopter Association 
of Canada, a chargé R.A. Malatest & Associates de réaliser l’Étude sur les ressources 
humaines : les pilotes professionnels au Canada, 2010 — soit une mise à jour de cette 
même étude effectuée en 2001. Le sommaire offre un survol des conclusions tirées à 
partir de la recherche et de l’analyse des données réalisées dans le cadre de l’étude, 
notamment les faits saillants relatifs à la formation, à la réglementation et aux normes 
professionnelles. 
 
À l’échelle internationale, la Chine et l’Inde occupent les premiers rangs au chapitre de 
la croissance de l’industrie et de l’augmentation de la flotte. Il s’agit là d’une occasion 
pour les unités de formation au pilotage du Canada de combler la capacité d’accueil 
actuelle avec des étudiants étrangers. Il est toutefois important que ces unités soient en 
mesure d’admettre et de former suffisamment de pilotes canadiens pour répondre à la 
demande intérieure. Voilà un point d’une importance particulière, puisqu’il est possible 
que l’effectif intérieur chez les pilotes professionnels ne réponde pas à la demande 
intérieure. Au Canada et aux États-Unis, les jeunes sont de moins en moins susceptibles 
d’envisager une carrière en tant que pilote professionnel, en raison des coûts prohibitifs 
et du financement insuffisant pour la formation. En outre, parmi les élèves-pilotes qui 
décident d’entreprendre une formation, ceux qui abandonnent en cours de route le font 
à cause des possibilités d’emploi limitées ou du salaire trop bas. Même si bon nombre 
d’élèves-pilotes choisissent de devenir pilotes par amour pour le pilotage, il est 
nécessaire de promouvoir plus efficacement la carrière auprès des élèves potentiels au 
moyen de programmes de sensibilisation et d’accroître les fonds disponibles pour la 
formation.  
 
Le Canada est, depuis longtemps, un chef de file en matière de formation au pilotage : 
il attire des élèves étrangers et est réputé pour produire un grand nombre de pilotes 
hautement qualifiés et compétents à l’intention des marchés intérieur et international. 
S’il veut conserver cette réputation, le Canada doit faire en sorte que les établissements 
de formation aient accès à la plus récente technologie disponible. Les dispositifs 
d’entraînement au vol (DEV) et les simulateurs se perfectionnent sur le plan 
technologique, permettant de recréer à coût abordable des situations réelles dans des 
conditions sécuritaires. Il incombe de plus en plus à l’industrie, aux exploitants, aux 
unités de formation au pilotage et au chargé de la réglementation de tirer profit des 
avantages qu’offrent ces dispositifs. Il est nécessaire d’accroître le nombre d’heures de 
formation reconnues réalisées à l’aide de DEV et de simulateurs. Transports Canada 
s’est penché sur l’avenir de la formation au pilotage et a élaboré des règlements relatifs 
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aux unités de formation au pilotage qui deviendront des organismes de formation 
agréés (OFA), une mesure qui appuiera la licence de pilote en équipage multiple.  
 
Un autre changement notable dans la formation est la popularité grandissante de la 
formation fondée sur les compétences par rapport à la formation axée sur le nombre 
d’heures. Les compétences, les connaissances et les comportements nécessaires aux 
pilotes d’aujourd’hui, tels que la gestion des ressources de l’équipage, la gestion des 
menaces et des erreurs, la conscience de la situation et les systèmes de gestion de la 
sécurité, sont multidimensionnels et reliés entre eux. Il n’est donc plus efficace de 
former les pilotes comme si chaque élément était indépendant. Il est de plus en plus 
admis par les exploitants et les unités de formation au pilotage que le simple fait 
d’accumuler des heures de vol ne prépare pas adéquatement les pilotes à l’égard de ces 
domaines de compétences. Le secteur de la formation au pilotage connaîtra bientôt des 
changements, tant sur le plan du contenu des cours que sur le plan de la formation des 
instructeurs eux-mêmes. 
 
Les changements dans l’industrie ont fait ressortir le besoin de rendre professionnel le 
métier d’instructeur de vol et d’élaborer des normes professionnelles, qui définissent les 
compétences, les connaissances et les comportements des différents types de pilotes 
professionnels tout en revoyant le groupe 2271 de la Classification nationale des 
professions (CNP) actuelle, qui comprend les pilotes, les mécaniciens de bord et les 
instructeurs de vol. Si les exploitants aériens et les unités de formation au pilotage 
veulent répondre à la demande future en offrant des pilotes adéquatement formés et 
qualifiés, ces questions doivent être prises au sérieux et traitées systématiquement. 
 
Nous remercions les members du Comité exécutif : 

• Mike Doiron, Moncton Flight College 

• Bruce Dwyer, Collège Algonquin  

• Mark Gallant, First Air 

• Wayne Gouveia, Association du transport aérien du Canada 

• Fred Jones, Helicopter Association of Canada 

• James Morrison, Porter Airlines 

• Al Ogilvie, Airline Pilots Association of Canada. 

• Dominic Totino, Seneca College 
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Contexte de l’étude 

 
En 2009, le Conseil canadien de l’entretien des aéronefs (CCEA), en collaboration avec 
l’Association du transport aérien du Canada (ATAC) et l’Helicopter Association of Canada 
(HAC), a commandé l’Étude sur les ressources humaines : les pilotes professionnels au 
Canada, 2010 visant à cerner les lacunes en matière de compétences des pilotes et de 
capacité de formation. Il s’agit d’une mise à jour de cette même étude réalisée en 2001.  
 
Les renseignements contenus dans le présent rapport proviennent d’un certain nombre 
de sources, notamment une revue exhaustive de la littérature et des articles pertinents 
publiés : 32 entrevues menées auprès de représentants, d’experts et d’autres membres 
de l’industrie; 13 consultations auprès de pilotes ou de candidats; un sondage réalisé 
auprès de 110 exploitants d’aéronefs à voilure fixe et de 31 exploitants d’hélicoptères; 
un sondage réalisé auprès de 51 unités de formation au pilotage d’aéronefs à voilure 
fixe et de 13 unités de formation au pilotage d’hélicoptères; et six groupes de discussion 
menés dans cinq villes canadiennes. 
 
Le rapport présente les conclusions de l’Étude sur les ressources humaines : les pilotes 
professionnels au Canada, 2010 réalisée par R.A. Malatest & Associates Ltd., en 
collaboration avec Joan Williams et Lawrence Dupuis. La recherche a été préparée sous 
la direction d’un groupe multilatéral, notamment des représentants du Conseil canadien 
de l’entretien des aéronefs, de l’Association du transport aérien du Canada, de 
l’Helicopter Association of Canada, d’organismes de formation et d’exploitants.  
 
Principales conclusions 

 
1) La description actuelle relative aux pilotes (2271) de la Classification 

nationale des professions (CNP) est insuffisante et ne reflète pas la 
réalité de la profession. 
L’industrie de l’aviation a besoin d’une méthode systématique visant à définir, 
à mettre à jour et à communiquer les ensembles de compétences requis par les 
employeurs des différentes exploitations commerciales. La CNP est importante 
pour différentes raisons. Elle guide les personnes dans leur choix de carrière, 
elle peut aider à cerner des attributs précis qui informent les employeurs à la 
recherche de candidats et elle permet aux employeurs de mieux former et 
développer leurs employés actuels. La CNP actuelle présente toutefois 
quatre limites principales : 
1) elle ne comprend pas les autres tâches techniques que les pilotes sont 

appelés à réaliser, outre le pilotage de l’aéronef;  
2) elle ne comprend pas les compétences non techniques que doivent posséder 

les pilotes, comme la conscience de la situation et la prise de décisions;  

3) elle ne traduit pas adéquatement les différences entre les différents milieux 
où évoluent les pilotes professionnels;  

RÉSUMÉ DES PRINCIPALES CONCLUSIONS
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4) elle ne fait pas la différence entre un pilote, un mécanicien de bord et un 
instructeur de vol, ni même entre les pilotes d’aéronef à voilure fixe et les 
pilotes d’hélicoptère. 

 
 Outre la mise à jour de la CNP concernant les pilotes professionnels, la création de 

normes professionnelles nationales aidera les employeurs et employés potentiels 
ainsi que l’industrie à mieux comprendre et à déterminer les compétences requises 
pour réussir en tant que pilote professionnel. Soixante-cinq pour cent (65 %) des 
exploitants d’aéronefs à voilure fixe et 79 % des exploitants d’hélicoptères croient 
qu’il est important d’élaborer des normes professionnelles pour l’industrie. 

 
2) Le secteur de l’aviation commerciale a connu un déclin considérable au 

chapitre du trafic et des revenus en 2009, mais on s’attend à une reprise 
en 2010. 

 En 2008, l’industrie du transport aérien a représenté près de 5 % du PIB du 
Canada. En effet, les trafics de passagers et de fret ont connu une baisse 
considérable cette année-là, mais les experts de l’industrie prévoient qu’en 2010, 
ils augmenteront de 5,6 % et de 12,7 % respectivement1. Les économistes 
s’attendent également à ce qu’en 2010, l’industrie du transport aérien augmente 
sa contribution au PIB du pays, mais de façon modérée et sans nécessairement 
atteindre le niveau antérieur au ralentissement économique. En outre, les activités 
aériennes dans le nord du pays sont en croissance, tant sur le plan du trafic du 
fret que des passagers, résultat de l’augmentation de l’exploration et de la 
production de ressources naturelles dans ces régions. 

 
3) Si l’industrie se redresse comme prévu, elle est menacée par une pénurie 

de pilotes d’aéronef à voilure fixe présentant les connaissances, les 
habiletés et les compétences appropriées. 

 Plusieurs facteurs laissent présager un manque considérable de pilotes qualifiés 
dans l’industrie, dont les tendances en matière de demande et d’offre. Par 
exemple, les exploitants ayant participé au sondage ont signalé que 15 % des 
pilotes d’aéronef à voilure fixe devraient prendre leur retraite au cours des 
cinq prochaines années. Plus de la moitié ont également indiqué qu’ils prévoyaient 
effectuer des embauches additionnelles au cours des cinq prochaines années, 
s’ajoutant à celles visant à remplacer les départs à la retraite. En outre, selon les 
conclusions du sondage, on estime qu’environ 70 % des Canadiens qui obtiennent 
leur licence de pilote professionnel (CPL) en feront effectivement leur carrière. Les 
résultats de l’étude laissent croire que le Canada, au moment où l’économie se 
redresse, pourrait connaître une importante pénurie de pilotes professionnels 
dotés des connaissances, des compétences et de l’expérience nécessaires. 

 
 Du côté des pilotes d’hélicoptère, la situation est légèrement différente. Bien qu’on 

ne prévoit pas de pénurie quant au nombre de pilotes d’hélicoptère qualifiés 
disponibles pour travailler, les pilotes d’expérience manquent gravement. Les 
exploitants d’hélicoptères ont indiqué qu’ils sont souvent dans l’impossibilité 
d’embaucher des pilotes récemment diplômés parce que le nombre d’heures de vol 

                                                
1 http://www.iata.org/pressroom/pr/Pages/2010-03-11-01.aspx 
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majorité des exploitants d’hélicoptères (23) qui ont répondu au sondage faisaient partie 
de la catégorie des taxis aériens. Les exploitants de taxis aériens sont régis par la 
sous-partie 703 du RAC, et les exploitants effectuant des opérations de travail aérien 
sont régis par la sous-partie 702. 
 
702 Opérations de travail aérien 
 
Ce segment de l’industrie comprend les services aériens spécialisés, comme les services 
agricoles, de lutte contre les incendies, d’ambulance aérienne et de photographie 
aérienne. Il y a actuellement 170 exploitants régis par la sous-partie 702. L’utilisation 
d’un avion ou d’un hélicoptère dans le cadre d’un travail aérien comprend l’un des 
éléments suivants : 

 
a) le transport de personnes autres que des membres d’équipage de conduite;
b) le transport de charges externes de classe B, C ou D pour hélicoptère;

c) le remorquage d’objets;

d) l’épandage de produits. 
 
Ces exploitants peuvent également effectuer plus d’un type d’opération, dont certains 
services de taxi aérien.  
 
406 Unités de formation au pilotage 
 
Les unités de formation au pilotage (UFP) sont régies par la sous-partie 406 du RAC. 
En 2009, il y avait 207 UFP certifiées au Canada.  
 
Le sondage montre que les collèges comptent en moyenne un plus grand nombre 
d’élèves inscrits à un programme structuré (55) comparativement aux fournisseurs de 
formation privés (15). Les établissements de formation privés comptent 1 286 des 
1 730 élèves-pilotes17 (soit 74 %) rapportés dans le sondage auprès des UFP. Les UFP 
sur hélicoptère ont signalé la présence de 153 élèves-pilotes, dont 108 participant à un 
programme structuré.  
 
604 Exploitants (exploitants d’aéronefs privés) 
 
Le Canada dispose d’une importante flotte d’aéronefs de propriété privée, utilisés dans 
le cadre d’activités du secteur de l’énergie ou des finances. La sous-partie 604 du RAC 
s’applique à l’exploitation d’un aéronef canadien utilisé pour le transport de passagers, 
s’il s’agit d’un aéronef pressurisé à turbomoteur ou d’un gros avion (5 700 kg). 
 
Bien qu’ils aient été exclus de l’échantillon d’exploitants fournis par Transports Canada 
aux fins de sondage, les exploitants de cette catégorie ont participé aux entrevues et 
aux groupes de discussion dans le cadre de la recherche réalisée pour ce projet. 

                                                
17 Programmes par modules et structurés. 
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3.3 Cheminements de carrière typiques des pilotes professionnels et 

questions de réflexion 

 
Étant donné le large éventail d’opérations aériennes, les possibilités de carrière de pilote 
sont elles aussi très diversifiées. Cette section décrit certains emplois, types de carrière 
et cheminements de carrière s’offrant aux personnes qui souhaitent devenir pilotes 
professionnels au Canada.  
 
Cheminement de carrière des pilotes d’aéronef à voilure fixe 
Le document Carrière de pilote professionnel — Guide d’information18, rédigé il y a plus 
de six ans, montre qu’en dépit des variations cycliques, les pilotes d’aéronef à voilure 
fixe gravissent généralement les échelons un à un au cours de leur carrière19. Toutefois, 
si la licence de pilote en équipage multiple (MPL) est acceptée en Amérique du Nord, 
elle pourrait représenter une solution de rechange aux cheminements de carrière 
classiques des pilotes. Cette licence constitue un programme de formation des élèves 
commandité par une ligne aérienne. Elle s’appuie sur des procédures d’utilisation 
normalisées et offre aux élèves-pilotes une voie directe vers un poste qui leur convient 
au sein d’une grande ligne aérienne depuis l’école de pilotage. L’acceptation de la MPL 
donnerait l’occasion à l’industrie canadienne de formation au pilotage d’offrir les types 
de cours et de programmes créés et mis en œuvre afin d’appuyer les phases initiales de 
la MPL. En outre, il serait possible d’élaborer un programme de formation hybride 
comme solution de rechange à la MPL, qui favoriserait les candidats visant un poste de 
pilote au sein d’une ligne aérienne régionale ou d’apport au Canada.  
 
1) La MPL sera plus attirante que la voie habituelle aux yeux des élèves potentiels, car 

elle permet aux candidats d’occuper le poste qui leur convient au sein d’une grande 
ligne aérienne en moins de deux ans de pilotage d’un aéronef lourd de catégorie 
transport. Après l’obtention du diplôme du programme de MPL, ils auraient la 
possibilité de monter directement à bord d’un avion de ligne plutôt que de 
commencer leur carrière à titre d’instructeurs de vol. Cela pourrait réduire 
considérablement le bassin d’instructeurs de vol potentiels se joignant à l’industrie de 
formation initiale au pilotage. Il importe de souligner qu’un des critères de la MPL est 
que la ligne aérienne accepte de devenir un partenaire de formation, acceptant ainsi 
l’élève avant même sa formation.  

 
2) L’enseignement de certaines phases de la MPL exigera un niveau d’expérience et des 

compétences que ne possèdent actuellement pas les instructeurs de vol, comme le 
précise Transports Canada dans le document Licence de pilote en équipage multiple 
— Guide du programme de formation, version 2, novembre 2009, page 15 : 

 

                                                
18 http://www.atac.ca/fr/learn_to_fly/pilot_career_brochure.html 
19 Par exemple, un pilote qui souhaite travailler pour une ligne aérienne doit accumuler des heures en tant qu’instructeur 
ou pilote de brousse, ou encore dans le cadre d’opérations de taxi aérien ou de vols nolisés. Bien qu’en ce moment, rien 
ne laisse croire que le Canada fera de même, une loi récemment adoptée aux États-Unis requiert que les premiers 
officiers soient titulaires d’une licence de pilote de ligne (ATPL) comme condition d’embauche. Cette mesure, qui diverge 
considérablement de la pratique actuelle, pourrait accroître substantiellement le coût associé à l’obtention du titre de 
copilote. 
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« Pour être efficaces, les instructeurs chargés de la formation sur la 
MPL doivent avoir des compétences dans plusieurs domaines. 
Théoriquement, tous les instructeurs de vol devraient avoir de telles 
compétences, quel que soit l’avion utilisé ou la licence/l’annotation 
visée. Malheureusement, ce n’est pas le cas. Puisque la formation sur 
la MPL représente la "norme or" en matière de formation intégrée en 
englobant pratiquement toutes les exigences possibles en matière de 
formation, les instructeurs du programme de formation sur la MPL sont 
tenus de suivre une formation supplémentaire afin d’acquérir les 
compétences requises à l’exercice de leurs fonctions »20. 

 
 Voir le paragraphe 427.66(5) du document de Transports Canada, qui précise les 

exigences en matière de compétences et d’expérience requises des instructeurs du 
programme de formation sur la MPL. 

 
3) En théorie, toutes les composantes de la formation sur la MPL canadienne ne doivent 

pas être exécutées en sol canadien. Transports Canada exige toutefois que trois des 
quatre phases du premier essai bêta sur la MPL se déroulent au Canada et qu’une 
partie importante des investissements dans le programme se fassent au pays. 
Transports Canada n’approuvera la MPL canadienne que si elle est délivrée dans 
l’intérêt du Canada et du public et qu’elle « apporte des avantages durables pour les 
Canadiens. Cela peut signifier assurer une part considérable de la formation ici et 
générer des investissements et des emplois dont profiteront les Canadiens21. » 

 
 Pour plusieurs raisons, l’acceptation de la MPL représente également une solution de 

rechange mettant en avant les organismes de formation agréés pour l’industrie de la 
formation au pilotage. Le chapitre 10 traite en profondeur de la MPL et des 
organismes de formation agréés. 

 
Changements dans les possibilités de carrière à titre d’instructeur de vol 
Un certain nombre de participants ont souligné que le taux de roulement élevé des 
instructeurs constitue un problème majeur à long terme pour l’industrie. Lorsqu’ils ont 
accumulé de l’expérience et des heures, les instructeurs se dirigent en effet vers les 
opérations aériennes. En outre, un répondant a affirmé que la plupart des UFP ont de la 
difficulté à conserver leurs instructeurs de classe 2 et 3. Selon l’un des participants 
provenant d’un grand collège, en raison de la difficulté par le passé à retenir les 
instructeurs qualifiés, les salaires ont augmenté au point où cette carrière est devenue 
plus viable en soi. Un répondant provenant d’un autre collège a révélé que la pénurie 
était telle que son établissement devait assumer les coûts d’obtention de la qualification 
d’instructeur de ses diplômés afin de les embaucher pour former les élèves durant l’été. 
 

                                                
20

 http://www.tc.gc.ca/media/documents/ac-normes/rdims-5028936-v5-(french)_multi-
crew_pilot_licence_training_program_guide_.pdf 
21 Correspondance avec un représentant de Transports Canada. 
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À l’exception des programmes collégiaux dont les instructeurs sont salariés, la plupart 
des instructeurs de vol sont rémunérés à l’heure. L’augmentation du nombre de 
programmes de groupe structurés offerts, dont les programmes intégrés, a entraîné une 
hausse du nombre de postes salariés d’instructeur de vol.  
 
L’adoption de programmes structurés et intégrés pourrait rendre plus attirante la 
carrière d’instructeur de vol étant donné qu’il s’agit de plus en plus d’un poste salarié. 
Un expert de l’industrie issu du milieu des pilotes a soulevé le problème que représente 
le fait qu’actuellement, les qualifications d’instructeurs ne donnent pas à ceux-ci les 
connaissances ou les compétences nécessaires à l’enseignement. Cet expert avance que 
l’adoption de programmes structurés permettrait de produire des instructeurs de plus 
grande qualité, mieux équipés pour enseigner. Les instructeurs seraient en effet plus 
susceptibles de choisir une carrière d’enseignant à long terme plutôt que de s’en servir 
uniquement comme tremplin vers une carrière de pilote. 
 
Dans le sondage auprès des UFP, 40 UFP sur aéronef à voilure fixe et 13 UFP sur 
hélicoptère ont indiqué compter des élèves au sein d’un programme structuré, 
comparativement à 32 et à 11, respectivement, qui ont précisé compter des élèves au 
sein d’un programme par modules (17 UFP sur aéronef à voilure fixe et six UFP sur 
hélicoptère ont indiqué offrir à la fois des programmes structurés et par modules). Deux 
répondants du secteur des aéronefs à voilure fixe ont indiqué offrir le programme de 
formation intégrée du pilote professionnel de Transports Canada. 
 
Cheminement de carrière des pilotes d’hélicoptère 
Le cheminement de carrière des pilotes d’hélicoptère diffère considérablement de celui 
des pilotes d’aéronef à voilure fixe. Cela dit, les principales caractéristiques du 
cheminement de carrière des pilotes d’hélicoptère sont demeurées inchangées depuis les 
études de 2001 et de 2003 sur les pilotes professionnels au Canada. 

1) La plupart des pilotes d’hélicoptère obtiennent d’abord leur licence d’avion, puis 
la convertissent en licence d’hélicoptère. 

2) Accumuler de l’expérience et obtenir leur premier emploi constituent toujours les 
principaux défis que doivent relever les pilotes d’hélicoptère. La majorité d’entre 
eux terminent leur formation avec moins de 300 heures, ce qui les rend 
inadmissibles à l’obtention d’une licence d’instructeur. Bon nombre d’exploitants 
exigent que leurs pilotes aient accumulé un nombre minimal d’heures, comme 
l’imposent leurs clients. Dans ce contexte, les pilotes d’hélicoptère font face à la 
difficulté réelle d’accumuler suffisamment d’heures et d’expérience afin de 
pouvoir devenir instructeur et de décrocher leur premier emploi. La section 4.6 
du chapitre 4 traite plus en détail de cette question.  

3) Les emplois d’instructeur de vol d’hélicoptère ne sont généralement pas offerts 
aux pilotes qui viennent d’obtenir leur licence (contrairement aux pilotes 
d’aéronef à voilure fixe) : pour devenir instructeur de vol d’hélicoptère, une 
expérience considérable au sein de l’industrie est habituellement exigée.  
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Conclusions  
 

Si elle devient accessible à grande échelle au Canada, la MPL pourrait modifier le 
cheminement de carrière des pilotes menant aux postes de premier officier. Elle doit 
toutefois être acceptée par les exploitants aériens du Canada en tant que programme de 
formation des élèves, puisqu’elle est adaptée aux procédures d’utilisation normalisées et 
aux types d’aéronefs utilisés par la ligne aérienne. 
 
Le nombre de postes d’instructeur offerts et le taux de rémunération sont susceptibles 
de s’accroître à mesure que les programmes de MPL et les programmes intégrés 
gagnent en popularité. La professionnalisation du métier d’instructeur rendra ce choix de 
carrière plus attirant et plus viable, en plus de rehausser la qualité de l’instruction. 
 
Les pilotes d’hélicoptère font toujours face au défi d’accumuler suffisamment d’heures 
pour être admissibles à un premier emploi dans le secteur des opérations commerciales 
ou de l’instruction au vol.  
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Dans l’ensemble, l’industrie du transport aérien représente 56,8 milliards du produit 
intérieur brut national, et quelque 4,6 % de l’économie canadienne22. Bien qu’en 2009, 
l’industrie de l’aviation ait connu un déclin spectaculaire, les estimations à long terme 
concernant les trafics de passagers et de fret réalisées par Transports Canada et 
l’Association du transport aérien international (IATA) laissent présager des améliorations 
considérables. Les trafics de passagers et de fret ont tous deux diminué en 2009, 
enregistrant des pertes nettes estimées à 9,4 G$ US cette année-là23. L’IATA s’attend à un 
début de reprise de l’industrie aérienne internationale en 2010, malgré des pertes estimées 
à 2,8 G$ US cette année-là. Les transporteurs aériens de l’Asie-Pacifique et de l’Amérique 
latine devraient être en tête de ce redressement, tandis que les transporteurs européens et 
nord-américains devraient afficher les pertes les plus importantes en 2010.  
 
La performance de l’industrie de l’aviation suit une tendance semblable à celle de 
l’économie globale du pays. La performance de l’économie nationale et mondiale ainsi que 
les prévisions économiques peuvent donc être considérées comme des indicateurs 
relativement fiables de l’avenir de l’industrie. Le tableau ci-dessous présente le produit 
intérieur brut (PIB) global actuel et prévu du pays. Comme on peut le constater, les 
années 2008 et 2009 sont les plus sombres, mais les prévisions pour 2010 et 2011 sont un 
peu plus encourageantes.  
 

Tableau 4-1 

Croissance GLOBALE du PIB réel (effective et prévue) 

Effective Prévue 
 

2006 2007 2008 2009 2010 2011 

Variation en pourcentage du 
PIB (juin 2009) 

3,1 2,7 0,4 -2,5 2,7 3,0 

Source : Statistique Canada/Haver Analytics, prévisions des Services économiques TD en décembre 2009 accessibles à 
l’adresse http://www.td.com/economics/qef/prov0709.pdf. Document consulté le 12 février 2010. 

 
 
La contribution de l’industrie du transport aérien au PIB global du pays a suivi une 
tendance similaire. En 2008, l’industrie a représenté près de 5 % du PIB réel. En 2009, 
cette proportion devrait chuter à 3,5 %, mais on s’attend à ce qu’elle augmente 
légèrement en 2010. Ces données laissent croire que bien que l’industrie connaisse 
actuellement des difficultés (ce qui reflète la performance économique globale du pays et 
du monde entier), une reprise lente mais constante est prévue en 2010.  
 
La confiance des consommateurs s’est affaiblie à la suite du ralentissement économique du 
pays. L’indice de confiance des consommateurs du Conference Board du Canada est passé 
de 95,3 en janvier 2008 à 70,2 en janvier 200924. Le déclin de la confiance des 
consommateurs influe sur tous les secteurs de l’économie, notamment ceux des voyages 
d’affaires, du tourisme et du fret aérien.  
 
                                                
22 Statistique Canada/Haver Analytics, prévisions des Services économiques TD, accessibles à l’adresse 
http://www.td.com/economics/qef/indaug09.pdf. Document consulté le 15 septembre 2010. 
23 http://www.iata.org/pressroom/pr/Pages/2010-03-11-01.aspx 
24 Transports Canada, « Prévisions des activités aériennes 2008-2022 », septembre 2009. 
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En outre, le ralentissement économique mondial a un impact sur le revenu personnel 
disponible réel (RPDR). En 2008, le taux de croissance du RPDR par habitant était de 
1,0 % et devrait diminuer davantage en 2009 pour se situer à 0,2 %. On s’attend toutefois 
à une légère reprise (1,3 %) en 2010. Selon les plus récentes prévisions de 
Transports Canada, entre 2012 et 2022, le RPDR par habitant devrait augmenter de 1,0 % 
en moyenne par année. 
 
4.1 Transport de passagers 
 
Le trafic de passagers des lignes aériennes internationales a connu un déclin à l’échelle 
internationale en 200925. Le communiqué de presse publié en décembre 2009 par l’IATA 
prévoyait que les lignes aériennes allaient enregistrer des pertes de 11 G$ US à l’échelle 
mondiale en 2009, pire que les 9 G$ US qui avaient déjà été prévus. Si ces projections 
s’avèrent, elles représenteraient une perte de revenu de 80 G$ US (15 %) pour l’industrie 
mondiale comparativement à 200826. Dans son communiqué de presse de mars 2010, l’IATA 
revoyait toutefois à la baisse les pertes pour 2009 (soit environ 9,4 G$ US), notamment en 
raison de l’augmentation du trafic en fin d’année. Les principales causes des pertes sont la 
diminution de la demande et du rendement, ainsi que l’augmentation des coûts du carburant. 
La concurrence féroce et les prix compétitifs ont également été cités comme facteurs 
contributifs. Selon l’IATA, la demande pour le transport de passagers a chuté de 2,9 % en 
2009, mais elle devrait augmenter de 5,6 % en 2010, soit une amélioration par rapport à la 
croissance prévue en décembre 2009, qui était de 4,5 %. De plus, les pertes mondiales 
prévues pour 2010 qui s’établissaient à 5,6 G$ US en décembre ont été revues à la baisse 
pour se situer maintenant à 2,8 G$ US27. 
 
Au Canada, la situation reflète la tendance mondiale. Le transporteur aérien le plus important 
du pays, Air Canada, indiquait le 6 novembre 2009 que l’entreprise subissait toujours les 
retombées négatives de la situation économique défavorable, qui a précipité la diminution 
des revenus générés par les passagers et le fret aérien. Le rapport a révélé une baisse 
substantielle du bénéfice d’exploitation, qui s’établissait à 68 M$ au troisième trimestre, 
comparativement à 112 M$ à la période correspondante de l’année précédente (2008). Au 
cours de la période de 12 mois entre le troisième trimestre de 2008 et le troisième trimestre 
de 2009, les revenus générés par les passagers ont chuté de 13 %28. 
 
Le trafic de passagers est couramment mesuré à l’aide a) du nombre d’embarquements et 
débarquements de passagers payants et b) des passagers-kilomètres payants. Selon les 
dernières estimations de Transports Canada, le nombre total d’embarquements et 
débarquements de passagers payants devrait augmenter de 2,9 % en moyenne par année 
entre 2008 et 2022. Le taux de croissance des passagers-kilomètres devrait être 
légèrement plus élevé, soit de 3,6 % par année pendant la même période. Le tableau 
ci-dessous présente le taux de croissance prévu du nombre total de passagers des lignes 
aériennes et de passagers-kilomètres pendant la période précisée. 

                                                
25 Site Web de l’IATA. [http://www.iata.org/NR/rdonlyres/DA8ACB38-676F-4DB1-A2AC-
F5BCEF74CB2C/0/Industry_Outlook_Dec09.pdf].  
26 http://www.aviation.ca/content/view/7899/117/ 

27 http://www.iata.org/pressroom/pr/Pages/2010-03-11-01.aspx 

28 « Air Canada reports Substantial Decline In Revenues As Weak Economic Conditions Continue to Impact Performance », 

vendredi, 6 novembre 2009.. [http://www.proactiveinvestors.com/companies/news/2929/air-canada-reports-substantial-
decline-in-revenues-as-weak-economic-conditions-continue-to-impact-performance-2929.html] 
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Tableau 4-2 
Taux de croissance annuel moyen prévu du trafic de passagers  

– ensemble des aéroports déclarants  
(transporteurs principaux, régionaux ou locaux et nolisés)  

Année Vols intérieurs Vols transfrontaliers Vols internationaux Total 

 

Embarque-
ments et 

débarquements 
de passagers 

Passagers-
kilomètres 

Embarque-
ments et 

débarquements 
de passagers 

Passagers-
kilomètres 

Embarque-
ments et 

débarquements 
de passagers 

Passagers-
kilomètres 

Embarque-
ments et 

débarquements 
de passagers 

Passagers-
kilomètres 

1993-
2008 

3,7 % 4,4 % 3,1 % 3,6 % 5,7 % 5,4 % 3,9 % 4,8 % 

2008-
2012 

1,0 % 1,1 % 0,6 % 0,9 % 3,7 % 3,7 % 1,4 % 2,5 % 

2008-
2017 

2,3 % 2,3 % 3,0 % 3,2 % 4,4 % 4,4 % 2,8 % 3,6 % 

2008-
2022 

2,3 % 2,3 % 3,3 % 3,4 % 4,3 % 4,3 % 2,9 % 3,6 % 

Source : Transports Canada, « Prévisions des activités aériennes 2008-2022 », septembre 2009. 
 
4.2 Fret aérien 
 
Selon les plus récentes estimations de l’IATA, le fret aérien devrait s’accroître de 12 % en 
2010 dans l’ensemble de l’industrie, après un déclin de 11 % en 200929. À l’heure actuelle, 
la demande de fret augmente plus rapidement que le commerce mondial alors que 
l’économie reprend des forces et que les entreprises regarnissent leurs stocks. On s’attend 
toutefois à ce qu’une fois les stocks reconstitués, la croissance du fret aérien se stabilisera 
et reflètera les tendances du commerce mondial30. 
 
Les principaux aéroports du Canada continuent de vouloir développer leurs activités de fret 
aérien et de s’établir en tant que milieu favorable à la réalisation de ces activités. Classé 
parmi les 30 premiers aéroports à l’échelle mondiale au chapitre des activités de fret31, 
l’Aéroport international Pearson de Toronto traite plus de 45 % du fret aérien du Canada et 
31,7 milliards de dollars en marchandises par année. Il transporte en outre plus de 
500 000 tonnes de marchandises annuellement. En janvier 2009, l’Autorité aéroportuaire 
du Grand Toronto (GTAA) a réduit de 25 % les redevances d’atterrissage pour le fret de 
l’Aéroport international Pearson de Toronto. La GTAA croit que cette mesure favorisera la 
compétitivité économique de la région du Grand Toronto et qu’elle encouragera les 
expéditeurs et les transporteurs de fret à recourir au transport aérien plutôt qu’au 
transport routier. L’initiative de réduction des redevances prévoit d’autres modalités visant 
à inciter les transporteurs aériens à moderniser leur flotte en se procurant des aéronefs 
moins bruyants et plus éconergétiques32. 
 

                                                
29 http://www.iata.org/pressroom/pr/Pages/2010-03-11-01.aspx 
30 http://www.iata.org/pressroom/pr/2009-01-29-01.htm 
31 GTAA, http://www.gtaa.com/en/business_at_pearson/cargo_services/. 
32 Conseil international des aéroports, « Airport News ». Consulté le 14 septembre 2009.  
[http://aci-na.org/index/todaynews_0619a] 
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Plus près de l’Asie que tout autre grand aéroport d’Amérique du Nord, l’Aéroport 
international de Vancouver (YVR) est l’une des principales plaques tournantes en Amérique 
du Nord pour le trafic dans la région de l’Asie-Pacifique. Le gouvernement du Canada a 
ciblé YVR et d’autres aéroports canadiens comme des partenaires clés de l’Initiative de la 
Porte et du Corridor de l’Asie-Pacifique.  
 
Transports Canada s’attend également à une croissance du fret aérien et du transport de 
marchandises chez les transporteurs canadiens. Étant donné que la croissance de 
l’industrie canadienne du fret aérien est depuis longtemps fortement reliée à la croissance 
économique du pays (mesurée par le PIB), Transports Canada appuie ses prévisions sur 
cette corrélation33. Le tableau ci-dessous présente le taux de croissance annuel moyen 
prévu et effectif du trafic de fret aérien entre 1993 et 2022. 
 

Tableau 4-3 
Taux de croissance annuel moyen prévu du trafic de fret aérien  

— ensemble des aéroports déclarants 
(transporteurs principaux, régionaux ou locaux et nolisés)  

Année 
Vols 

intérieurs 
Vols 

transfrontaliers 
Vols 

internationaux 
Total 

1993-2008 3,5 % 9,6 % 4,0 % 4,9 % 

2008-2012 1,7 % 1,9 % 2,4 % 2,0 % 

2008-2017 3,4 % 4,5 % 4,7 % 4,1 % 

2008-2022 3,4 % 4,6 % 4,8 % 4,2 % 

Source : Transports Canada, « Prévisions des activités aériennes 2008-2022 », septembre 2009. 

 
 
Comme l’illustre le tableau ci-dessus, selon Transports Canada, le trafic de fret aérien 
devrait s’accroître de 4,2 % par année entre 2008 et 2022.  
 
Conclusions  
Le PIB du Canada a connu un déclin marqué depuis le ralentissement économique, 
entraînant une baisse de la confiance des consommateurs et du RPDR par habitant. 
Les trafics de passagers et de fret ont également été touchés. Toutefois, la plupart des 
estimations laissent présager une reprise économique. Les projections à long terme de 
trafic de passagers et de fret évaluent les taux de croissance de 3 % à 5 % par année, 
stimulant le développement des flottes et l’embauche de membres d’équipage afin de 
soutenir la croissance prévue. 
 
 
4.3 Industrie de l’hélicoptère 

 
Il n’existe que peu d’information au sujet des changements attendus ou prévus dans 
l’industrie de l’hélicoptère. Il est possible d’en faire une évaluation en analysant le nombre 
d’hélicoptères en commande. Il faut toutefois faire preuve de prudence, car il ne s’agit pas 
nécessairement d’un indicateur fiable, puisque certains appareils peuvent avoir été 

                                                
33 Transports Canada, « Prévisions des activités aériennes 2008-2022 », septembre 2009. 
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commandés pour en remplacer d’autres, vétustes, et non pour agrandir la flotte. On peut 
toutefois raisonnablement penser qu’une entreprise qui commande des hélicoptères devra 
embaucher des pilotes pour les faire voler.  
 
Selon un article de mars 2009 du Financial Post, l’effondrement de l’économie mondiale a 
compromis l’avenir des fabricants d’hélicoptères34. En 2008, les commandes d’hélicop-tères 
neufs atteignaient des sommets records, notamment pour répondre à la demande militaire 
en Afghanistan et en Iraq, pour faire face à une croissance dans les secteurs des voyages 
et du tourisme et pour combler les besoins des sociétés d’exploration pétrolière et gazière 
qui se déplacent dans des régions de plus en plus éloignées à cause du prix plus élevé que 
jamais des produits de base. Aujourd’hui, la demande en hélicop-tères neufs a décliné de 
façon spectaculaire. Selon Honeywell International, bien que la demande en hélicoptères 
militaires soutiendra somme toute le marché, la demande en hélicoptères civils devrait 
demeurer faible jusqu’en 2013. Ce déclin survient après trois années consécutives de 
croissance sans précédent35. Dans ses plus récentes prévisions, Honeywell souligne 
qu’étant donné l’incertitude de l’économie mondiale, le moment de la reprise demeure 
inconnu, et celle-ci pourrait prendre plusieurs années à se produire.  
 
Des fabricants d’hélicoptères tels qu’Eurocopter d’EADS N.V. et Sikorsky Commercial ont 
revu leurs prévisions de livraison à la baisse et ont reconnu que certaines commandes en 
attente avaient été annulées ou suspendues. En mars 2009, Bell Helicopter Textron 
Canada a fait savoir qu'elle prévoyait livrer 180 hélicoptères au cours de l’année, soit sept 
de plus que l’année précédente. L’entreprise reconnaissait toutefois que dans l’ensemble, 
les commandes avaient diminué, générant une forte inquiétude dans l’industrie36. En 
février 2009, Rolls-Royce PLC a haussé ses prévisions sur 10 ans de 5 % (soit 
9 000 hélicoptères civils), en supposant une reprise complète d’ici 2013. Il a affirmé 
s’attendre à effectuer plus de 15 000 livraisons à l’échelle mondiale, évaluées à plus de 
130 G$, au cours des 10 prochaines années37. 
 
Lors de l’Heli-Expo de février 2010, le président de Rolls-Royce Helicopters, M. Ken 
Roberts, réitérait que l’entreprise prévoyait une reprise du marché de l’hélicoptère civil 
à court terme et une croissance à long terme (au cours des 10 prochaines années). Ses 
projections mises à jour font état de livraisons de plus de 16 400 unités au cours de cette 
période, soit 10 300 unités civiles évaluées à 38 G$ et 6 100 unités évaluées à 108 G$. 
M. Roberts attribue cette croissance prévue au marché en expansion et à la nécessité de 
remplacer les hélicoptères qui ont de 30 à 50 ans38. 
 
Conclusion  
La reprise et la croissance prévues en 2010 dans le secteur de l’hélicoptère civil pourraient 
susciter une augmentation de la demande pour des pilotes expérimentés.  
 
 

                                                
34 National Post, « Choppy Outlook for Global Helicopter Industry » , consulté le 21 septembre 2009. 
[http://www.financialpost.com/story.html?id=1411118] 
35 Transports Canada, « Prévisions des activités aériennes 2008-2022 », septembre 2009. 
36 Ibid.  
37 Ibid.  
38 http://www.shephard.co.uk/news/rotorhub-com/heli-expo-2010-rolls-royce-forecasts-growth-in-civil-helicopter-market/5579/ 
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4.4 Opérations dans le Nord 
 
Bon nombre d’exploitants de services aériens du Nord exercent régulièrement leurs 
activités dans les zones les plus éloignées du pays, où ils font face à des défis et à des 
situations uniques39. La croissance économique dans le Nord a rendu cette région plus 
dépendante du transport, et plus particulièrement du transport aérien. En effet, peu de 
routes saisonnières, et encore moins de routes permanentes, relient les communautés. Le 
transport aérien constitue le seul moyen d’accéder à longueur d’année à la plupart des 
communautés et des sites miniers de cette région. 
 
Aujourd’hui, le Nord du Canada compte 48 aéroports agréés, 73 aérodromes et 2 aéroports 
internationaux, tous deux traitant des vols réguliers sans escales en provenance d’Europe. 
Le Nord possède également sa propre association de transport, la Northern Air Transport 
Association (NATA)40. Transports Canada— Région des Prairies et du Nord répertorie 
17 exploitants régis par la sous-partie 705 du RAC, offrant tous des services Nord-Sud. 
Trois de ces exploitants desservent le Nord au moyen d’aéronefs d’une capacité de 
100 passagers et plus chacun41. 
 
L’intérêt grandissant pour la souveraineté dans l’Arctique, l’exploration et le développement 
des ressources naturelles (l’or, les diamants, le pétrole et le gaz) ainsi que la construction 
de l’oléoduc et du gazoduc du Mackenzie ont influé sur la demande en transport aérien au 
cours des dernières années42. On s’attend à ce que la demande dans le Nord poursuive sa 
croissance étant donné le nouvel intérêt politique et l’immensité des ressources naturelles 
dans la région. Les quatre mines de diamants actuellement exploitées dans l’Arctique 
génèrent le tiers de la production mondiale de diamants de qualité gemme supérieure, et 
cinq mines sont en construction. En outre, des estimations récentes indiquent que les 
réserves de pétrole et de gaz dans l’Arctique égalent celles de tout le Moyen-Orient.  
 
À mesure que la croissance économique et le développement se poursuivent dans cette 
région, les besoins en transport aérien de passagers et de fret continueront de s’accroître. 
Les transporteurs et les exploitants aériens recruteront donc un plus grand nombre de 
pilotes professionnels au service des lignes aériennes et des routes qui desservent le Nord.  
 

                                                
39 Transports Canada, « Sécurité aérienne – Nouvelles », numéro 3, 2009. 
40 Ibid. 
41 Bien que les 14 autres exploitants soient régis par la sous-partie 705 du RAC, ils ne desservent pas nécessairement le Nord 
au moyen des aéronefs de cette taille. 
42 Ibid.  
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À l’instar de la plupart des professions, les courbes d’offre et de demande de pilotes 
concordent rarement, voire jamais. Les nouveaux venus sur le marché du travail sont 
généralement en retard sur la demande en raison de la durée de la formation des pilotes. 
Au fil des années, les périodes de surplus et de pénurie ont été courantes. Souvent, 
certains secteurs connaissent des pénuries tandis que d’autres sont en situation de surplus. 
 
Le ralentissement économique des derniers mois a influé sur la demande de services 
aériens et, par conséquent, sur le nombre de pilotes requis. De plus, l’offre de pilotes 
connaît elle aussi des fluctuations. Selon les estimations de l’Organisation de l’aviation civile 
internationale (OACI), à l’échelle mondiale, le secteur de l’aviation nécessitera 
207 600 nouveaux pilotes d’ici 2018 et 352 900 d’ici 2026, l’Asie-Pacifique et le 
Moyen-Orient étant caractérisés par la plus forte croissance de la demande. Ces données 
sont fondées sur un sondage mené par l’Initiative de formation et de qualification de 
l’IATA. Bien que les projections aient été réalisées en 2007, soit avant l’effondrement 
financier de 2008, de nombreux experts soutiennent qu’une grave pénurie de pilotes plane 
à court terme et que l’industrie doit unir ses forces pour s’assurer qu’un nombre suffisant 
de pilotes professionnels soient formés et qualifiés pour piloter de façon sécuritaire.  
 
Dans un article récent publié par l’Associated Press intitulé « Future Pilots May Not Be Up 
To Snuff43 », le US National Transportation Safety Board soulignait que non seulement on 
prévoyait une pénurie de l’offre de pilotes aux États-Unis, mais aussi que les pilotes de 
demain seraient moins expérimentés et feraient preuve d’un comportement moins éthique. 
Selon cet article, aux États-Unis, il y a actuellement quelque 54 000 pilotes travaillant au 
sein des grandes lignes aériennes, 19 000 au sein des lignes aériennes régionales et 2 500 
sont prêts à être embauchés. Selon de récentes estimations, les lignes aériennes 
américaines devront engager approximativement 42 090 pilotes au cours des 
10 prochaines années pour remplacer les départs à la retraite et suivre le rythme de la 
croissance de l’industrie nationale. Deux défis principaux se posent aux États-Unis pour 
répondre à la demande : la diminution du nombre de pilotes militaires candidats aux 
postes offerts par les lignes aériennes et la diminution du nombre d’élèves des collèges 
désirant faire carrière dans l’aviation en raison de la situation économique de l’industrie 
perçue comme mauvaise et de la concurrence accrue des entreprises privées.  
 
Selon Thomas Carney, président du groupe de travail sur la prochaine génération de 
professionnels de l’aéronautique (Next Generation of Aviation Professionals Task Force), 
Boeing prévoit une croissance annuelle moyenne de l’ordre de 6,5 % dans la région de 
l’Asie-Pacifique au cours des 20 prochaines années. Afin de répondre à la demande, la 
Chine devrait tripler sa flotte d’ici 2028 pour disposer de 4 610 avions et augmentera son 
effectif de pilotes professionnels. Selon l’OACI, les pilotes chinois à l’entraînement sont déjà 
très présents dans les établissements de formation du monde entier. Les centres canadiens 
de formation au pilotage continuent d’admettre une forte proportion d’étudiants étrangers, 
situation qui reflète probablement la demande croissante de pilotes en Chine, en Inde et 
dans d’autres pays. En outre, bien qu’un certain nombre d’unités de formation au pilotage 
aient ralenti leurs activités ou fermé complètement — probablement à cause de pressions 
financières, de l’incapacité de remplacer les flottes vieillissantes et de l’augmentation des 

                                                
43 http://www.npr.org/templates/story/story.php?storyId=126898497  

CHAPITRE 5 : OFFRE ET DEMANDE DE PILOTES



Études sur les ressources humaines : les pilotes professionnels au Canada, 2010 

 
 

 
__________________________________________________________________________________________ 
Conseil canadien de l’entretien des aéronefs Juin 2010 

25 

 

exigences réglementaires relatives aux aspects commerciaux des opérations —, les écoles 
de pilotage canadiennes restantes modernisent leur flotte et leurs simulateurs en les 
dotant des plus récentes technologies. Elles sont ainsi en mesure de répondre aux besoins 
du Canada et de la communauté internationale en matière de formation de la prochaine 
génération de pilotes professionnels.  
 
5.1 Offre 
 
Nombre de pilotes au Canada 
 
En décembre 2008, il y avait au total 24 598 licences de pilote professionnel en vigueur au 
Canada44. Le graphique ci-dessous indique le nombre de licences de pilote en vigueur en 
décembre 2008 par type de licence.  
 

GRAPHIQUE 5-1 

NOMBRE DE LICENCES DE PILOTE PROFESSIONNEL ET D’ATPL EN VIGUEUR EN 2008  

PAR TYPE DE LICENCE 
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Source : Transports Canada 

 
 
Le nombre de licences, même les licences de pilote professionnel, ne reflète pas 
nécessairement le nombre de pilotes aptes à travailler dans l’industrie de l’aviation. Une 
partie des licences actives sont détenues par des pilotes qui occupent un emploi dans une 
autre industrie ou qui n’exercent pas activement en qualité de pilote. C’est pourquoi il est 
judicieux de comparer les données de Transports Canada à celles de Statistique Canada 
portant sur le nombre de personnes au Canada affirmant occuper un poste de pilote 
professionnel. Lors du recensement de 2006, 14 575 travailleurs canadiens faisaient partie 
du groupe 2271 de la CNP (pilotes, mécaniciens de bord et instructeurs de vol). Sans 
surprise, la majorité des employés (11 935) de ce groupe travaillaient au sein de l’industrie 
du transport aérien. Le secteur des activités de soutien au transport aérien occupait le 

                                                
44 Site Web de Transports Canada, consulté le 9 juillet 2009. [http://www.tc.gc.ca/fra/aviationcivile/normes/generale-
personnel-stats-stats007_pg2-2305.htm] 
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deuxième rang (655), suivi des services d’enseignement (500), lesquels consistent 
probablement en des unités de formation au pilotage (UFP).  
 
Selon Transports Canada, dans le secteur des aéronefs à voilure fixe, 1 113 licences de 
pilote professionnel et 646 ATPL ont été délivrées en 2008. Du côté des hélicoptères, 
838 licences de pilote professionnel et 86 ATPL ont été délivrées cette année-là. En 2005 
et 2006, le nombre total de licences octroyées a connu une baisse considérable, passant de 
1 819 en 2003 à 1 665 en 2005. Le nombre de licences de pilote professionnel a toutefois 
augmenté en 2007 et en 2008. 
 

GRAPHIQUE 5-2 
LICENCES DÉLIVRÉES ENTRE 2003 ET 2008, PAR TYPE DE LICENCE 
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Source : Transports Canada 

REMARQUE : Tous les titulaires d’une ATPL doivent d’abord avoir été titulaires d’une licence de pilote professionnel.  

 
 
Au cours des dernières années, le nombre d’étudiants étrangers formés au Canada a connu 
une hausse rapide. En 2005, 149 licences de pilote professionnel d’aéronef à voilure fixe 
ont été octroyées à des étudiants étrangers. Ce nombre est passé à 346 en 2008, ce qui 
signifie que la proportion de licences délivrées à des étudiants étrangers est passée de 
19,7 % en 2005 à 31,1 % en 2008. Les étudiants étrangers devraient être supprimés de 
l’offre totale de pilotes canadiens prêts à être embauchés par les exploitants du pays, car 
ils retournent souvent dans leur pays d’origine ou s’installent ailleurs afin de poursuivre 
leur carrière dans l’aviation. 
 
Selon Transports Canada, en 2008, 46 % des étudiants étrangers venaient de l’Inde, 33 % 
de la Chine, 15 % de la France, 3 % du Royaume-Uni et 3 % des États-Unis. Comme l’a 
souligné un répondant, les écoles canadiennes jouissent d’une solide réputation à l’échelle 
internationale et disposent de l’équipement, de l’expertise ainsi que des conditions 
géographiques et météorologiques leur permettant de produire des pilotes hautement 
qualifiés. Cette réputation a attiré l’attention des lignes aériennes et des étudiants du 
monde entier. En revanche, un autre répondant issu du milieu de la formation au pilotage 
a souligné que si le Canada ne demeure pas au premier plan grâce à ses dispositifs 
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d’entraînement, ses simulateurs et ses méthodes, le marché des étudiants étrangers est 
susceptible de chuter dans les années à venir, alors que d’autres pays développeront leur 
propre capacité à former les pilotes.  
 
Selon les données fournies par Transports Canada, environ 767 licences de pilote 
professionnel d’aéronef à voilure fixe et 234 licences de pilote professionnel d’hélicoptère 
ont été délivrées à des Canadiens en 200845. 
 
Le graphique ci-dessous illustre l’évolution du nombre de licences de pilote professionnel 
d’avion délivrées à des Canadiens entre 2001 et 2008. Depuis 2005, la proportion de 
licences octroyées à des Canadiens a diminué, passant de plus de 80 % à un peu moins de 
69 %. Le nombre total de licences accordées à des Canadiens a toutefois augmenté, 
passant de 606 à 767 pendant la même période.
 

GRAPHIQUE 5-3 

LICENCES DE PILOTE PROFESSIONNEL D’AVION DÉLIVRÉES À DES CANADIENS ENTRE 
2001 ET 2008  
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Source : Transports Canada 

 
 
Il faut aussi tenir compte du fait que les diplômés des écoles de pilotage ne choisissent pas 
systématiquement de poursuivre une carrière de pilote professionnel. Bien que cette 
donnée ne soit pas officiellement recueillie par les UFP, les répondants devaient indiquer le 
pourcentage de diplômés canadiens de leur établissement qui optaient pour une carrière 
de pilote professionnel. Selon les UFP, cette proportion est de 71 %. Cette donnée doit 
toutefois être interprétée avec prudence puisqu’elle se fonde sur la perception des 
répondants et non sur des chiffres réels. De légères différences ont été constatées entre 
les réponses des établissements de formation privés et des collèges. Les collèges ont 
rapporté un pourcentage plus élevé d’étudiants canadiens optant pour une carrière de 
pilote professionnel (75 %) que les établissements de formation privés (68 %). Il est à 
noter que seuls six des 42 répondants étaient des collèges et que parmi ceux-ci, il n’y avait 
aucune UFP sur hélicoptère46. 
                                                
45 Délivrance d’une première licence, par opposition à un renouvellement de licence. 
46 26 UFP sur aéronef à voilure fixe privées; 6 collèges; 10 UFP sur hélicoptère privées. 
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GRAPHIQUE 5-4 

POURCENTAGE DE DIPLÔMÉS TITULAIRES D’UNE LICENCE DE PILOTE  
PROFESSIONNEL ET AYANT L’INTENTION DE FAIRE CARRIÈRE EN AVIATION,  

PAR TYPE D’ÉTABLISSEMENT 
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Source : Sondage auprès des UFP (question E4) : « Selon les échanges que vous avez eus avec vos étudiants récents, quel 
pourcentage de Canadiens qui obtiennent une licence de pilote professionnel choisissent de poursuivre une carrière de pilote 
professionnel? » Aéronef à voilure fixe : n = 32; hélicoptère : n = 10. 

 
L’immigration continue de jouer un rôle clé dans la main-d’œuvre du pays : un certain 
nombre d’industries s’en remettent dans une forte mesure à l’immigration pour combler les 
pénuries de main-d’œuvre et répondre à la demande de travailleurs qualifiés. Comme le 
montre le tableau ci-dessous, les immigrants représentaient une proportion moins élevée 
au sein du groupe 2271 de la CNP comparativement aux moyennes nationales parmi les 
autres groupes de professions. Alors qu’ils formaient 21 % de la main-d’œuvre parmi 
l’ensemble des autres professions, ils ne représentaient que 14 % du groupe 2271.
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Tableau 5-1

Statut d’immigrant des employés du groupe 2271 de la CNP
 

HOMMES FEMMES 

TOTAL 

(groupe 2271 de 
la CNP) 

TOTAL 
(ensemble 

des 
professions) 

Non-immigrants 11 740 86 % 795 93 % 12 535 86 % 78 % 
Immigrants 1 960 14 % 55 6 % 2 020 14 % 21 % 
Avant 1991 1 400 10 % 30 4 % 1 435 10 % 11 % 
De 1991 à 2000 360 3 % 20 2 % 380 3 % 6 % 
De 1991 à 1995 190 1 % 10 1 % 195 1 % 3 % 
De 1996 à 2000 175 1 % 10 1 % 185 1 % 3 % 
De 2001 à 2006  195 1 % 10 1 % 200 1 % 3 % 
Résidents non 
permanents 

20 0 % 0 0 % 25 0 % 
1 % 

TOTAL 13 725 100 % 855 100 % 14 575 100 % 100 % 
Source : Statistique Canada, recensement de 2006, no 97-564-XCB2006005 au catalogue. 

 
Dans le secteur de l’hélicoptère au Canada, la principale difficulté est que les nouveaux 
pilotes n’ont pas accumulé suffisamment de temps de vol pour répondre aux exigences 
minimales établies par les clients. Il en sera question plus en détail dans la prochaine 
section. Les exploitants sont donc forcés de recruter des pilotes au-delà des frontières 
canadiennes. Les exploitants d’hélicoptères ont rapporté que généralement, 7 % de leurs 
nouveaux employés proviennent de l’étranger. En revanche, du côté des exploitants 
d’aéronefs à voilure fixe, cette proportion est de 1,2 % seulement.  
 
Certains exploitants ont obtenu la permission du ministère de la Citoyenneté et de 
l’Immigration du Canada d’embaucher des pilotes étrangers en faisant une demande pour 
un avis relativement au marché du travail (AMT) établissant le besoin de faire appel à des 
travailleurs étrangers parce qu’aucun Canadien qualifié n’est disponible. Selon le 
Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés, Développement des ressources 
humaines fonde son AMT sur les facteurs suivants47 : 
 
a) l’exécution du travail par l’étranger est susceptible d’entraîner la création directe ou le 
maintien d’emplois pour des citoyens canadiens ou des résidents permanents; 

b) l’exécution du travail par l’étranger est susceptible d’entraîner le développement ou le 
transfert de compétences ou de connaissances au profit des citoyens canadiens ou des 
résidents permanents; 

c) l’exécution du travail par l’étranger est susceptible de résorber une pénurie de 
main-d’œuvre; 

                                                
47 http://laws.justice.gc.ca/fr/showdoc/cr/DORS-2002-227/bo-ga:l_11::bo-ga:l_12//fr?page=6  
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d) le salaire offert à l’étranger correspond aux taux de salaires courants pour cette 
profession et les conditions de travail qui lui sont offertes satisfont aux normes 
canadiennes généralement acceptées; 

e) l’employeur a fait ou accepté de faire des efforts raisonnables pour embaucher ou 
former des citoyens canadiens ou des résidents permanents; 

f) le travail de l’étranger est susceptible de nuire au règlement d’un conflit de travail en 
cours ou à l’emploi de toute personne touchée par ce conflit. 

Cependant, selon l’interprétation d’un répondant, l’exploitant doit simplement démontrer 
qu’il est impossible de trouver un pilote canadien possédant les qualifications requises.  
 
Conclusions  
Près du tiers des titulaires des licences de pilote professionnel d’aéronef à voilure fixe et 
d’hélicoptère délivrées en 2008 étaient des étudiants étrangers. Cette même année, la 
proportion de licences de pilote octroyées à des étudiants étrangers parmi l’ensemble des 
licences de pilote professionnel délivrées au Canada s’élevait à 31,1 %, alors qu’elle n’était 
que de 19,7 % en 2005. 
 
Les Canadiens qui obtiennent une licence de pilote professionnel ne deviennent pas tous 
pilotes professionnels. Les UFP ont estimé que c’est le cas de 71 % d’entre eux. Il faut 
cependant garder en tête que bon nombre d’UFP ne recueillent pas officiellement cette 
donnée; leurs estimations sont donc hypothétiques. 
 
Les exploitants d’hélicoptères ont rapporté qu’en général, 7 % de leurs nouveaux employés 
proviennent de l’étranger, comparativement à un peu plus de 1 % des nouveaux employés 
des exploitants d’aéronefs à voilure fixe.  
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5.2 Pilotes d’hélicoptère : l’offre 
 
Le principal défi que doivent relever les exploitants d’hélicoptères et les pilotes est d’arriver 
à combler l’écart entre les nombreux pilotes ayant un faible nombre d’heures de vol et la 

demande des clients pour des pilotes ayant un nombre 
élevé d’heures de vol. L’auteur d’un article rédigé pour 
Heli-College Canada Training Inc. explique ainsi le 
problème auquel se bute l’industrie de l’hélicoptère 
depuis les trois dernières années : bon nombre de 
clients, dans leur désir d’accroître la sécurité et 
l’efficacité, exigent une expérience minimale très élevée 
de l’équipage d’hélicoptère, habituellement autour de 
1 000 heures à titre de pilote commandant de bord48. 
Cette condition exerce une pression considérable sur les 
exploitants et les pilotes. En réponse, quelques 
compagnies et organisations ont convaincu des agences 
gouvernementales d’envisager de baisser les exigences, 
comme 600 heures à titre de pilote commandant de 

bord, 100 sur type et, s’il y a lieu, un cours en montagne approuvé49, ce qui pourrait aider 
à combler l’écart. Fait intéressant, un expert de l’industrie a révélé que certaines 
organisations de formation sur hélicoptère embauchent maintenant leurs propres diplômés 
dans leur division des vols nolisés ou créent des liens avec d’autres exploitants de services 
de vols nolisés afin qu’ils engagent leurs nouveaux diplômés. 
 
Il a toujours été difficile pour un pilote de décrocher un premier emploi; or, dans la 
situation actuelle, il est également plus difficile pour les exploitants d’embaucher des 
pilotes ayant peu d’heures de vol. Pour cette raison, l’industrie a subi une perte de pilotes 
d’hélicoptère qualifiés. Le président-directeur général de l’Helicopter Association of Canada 
explique que l’abandon de la formation par les étudiants ou le départ des nouveaux 
diplômés de l’industrie sont souvent attribuables au coût de la formation et à la difficulté 
d’obtenir un premier emploi. « Il y a des postes de pilotes qualifiés à combler, mais les 
nouveaux diplômés, qui ont généralement une centaine d’heures de vol à leur actif, ont 
participé à peu de missions de vol spécialisées qu’ils pourraient être appelés à effectuer en 
tant que pilotes professionnels d’hélicoptère, souligne-t-il50. » 

 
À mesure que les pilotes chevronnés prennent leur retraite ou changent de carrière, les 
exploitants doivent faire preuve de créativité pour trouver des moyens de retenir leurs 
pilotes plus jeunes et moins expérimentés et leur offrir des occasions d’accumuler des 
heures51. Voilà le cœur du problème : comment permettre aux nouveaux pilotes d’atteindre 
le niveau d’expérience requis pour être réellement productifs?  
 

                                                
48 Heli-College Canada Training Inc., « Bridging the Gap… Helping Low time pilots enter the industry ». [http://www.heli-
college.com/ar+ticles/art5.htm] 
49 Ibid. 
50 Ibid. 
51 Ibid. 

« Je constate un écart énorme entre la 
formation initiale et la réalité de l’industrie. 
Nous devons consacrer entre 15 et 
20 heures aux étudiants simplement pour 
qu’ils soient en mesure de fonctionner. Nos 
clients fixent des normes trop élevées; nous 
avons des pilotes qui ne peuvent même pas 
voler pour certaines compagnies, qui exigent 
2 000 heures. Nous avons même de la 
difficulté à placer les pilotes ayant accumulé 
500 ou 600 heures et à facturer leur 
temps. » 
– Exploitant d’hélicoptères participant au groupe 
de discussion 
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Deux solutions principales ont été proposées afin de combler cet écart : les programmes 
d’agrément et de mentorat. 
 
Agrément 
Dans son article intitulé « HAC: The Move to Best Practices52 », Gavin Miller soulignait que 
l’industrie de l’hélicoptère tirerait grandement profit de l’élaboration d’un programme axé 
sur les pratiques exemplaires de l’industrie et l’agrément. Il affirme que l’industrie aurait 
avantage, sur le plan de la sécurité et de l’efficacité, à créer, à suivre et à vérifier ses 
propres règles. Par ailleurs, lors d’une présentation intitulée « The Future of Best Practices 
in the Canadian Helicopter Industry » donnée dans le cadre du congrès de 2009 de 
l’Helicopter Association of Canada (HAC), le président-directeur général de l’HAC, 
Fred Jones, a exprimé l’importance pour l’HAC d’élaborer ses propres pratiques exemplaires 
ainsi qu’un programme d’agrément volontaire. Un tel changement a certes un prix, mais 
M. Miller soutient que l’HAC et l’HAI (Helicopter Association International) représenteraient 
les véhicules les mieux placés pour informer les clients des efforts visant à améliorer la 
sécurité.  
 
M. Miller prétend que c’est au client de choisir d’appuyer la conception, l’élaboration et la 
mise en œuvre d’un tel programme, puisque c’est la demande du client qui incitera les 
exploitants à instaurer les pratiques exemplaires ou l’agrément. Comme l’affirme M. Miller, 
« si l’agrément aux meilleures pratiques de l’HAC et de l’HAI est mis en place, les clients 
devraient être encouragés à faire appel aux exploitants qui l’ont obtenu53 ». En retour, cela 
encouragera davantage d’exploitants à obtenir l’agrément. Miser davan-tage sur l’agrément 
des exploitants plutôt qu’exclusivement sur le nombre d’heures des pilotes pourrait 
produire des normes et des pratiques plus sécuritaires dans le milieu. 
 
L’International Association of Oil and Gas Producers (OGP) semble mener le bal dans 
l’établissement de normes minimales à l’intention des pilotes et des aéronefs qui travaillent 
dans l’industrie. Dans son rapport sur les lignes directrices en matière de gestion des 
aéronefs publié en juin 200854, OGP souligne plusieurs pratiques exemplaires qui 
pourraient être adoptées par les exploitants d’hélicoptères dans le but d’améliorer la 
sécurité et les compétences des pilotes. Elle reconnaît que les autorités du domaine de 
l’aviation ne peuvent fixer que des exigences minimales et que « la responsabilité finale de 
la sécurité dans l’espace aérien incombe à l’exploitant de l’aéronef55 ». Il n’existe pas de 
modèle unique qui conviendrait à tous les exploitants. L’objectif des lignes directrices 
d’OGP consiste donc à aider les responsables de la gestion de l’aviation (à l’échelle des 
opérations ou des politiques) à mieux « planifier, élaborer et contrôler, de façon sécuritaire 
et efficace, les opérations de transport aérien les mieux adaptées à leurs besoins56 ». 
 
Un groupe de discussion auquel participaient des exploitants d’hélicoptères a exploré l’idée 
d’un système d’octroi de brevets : « Aux États-Unis, l’industrie de la foresterie brevette ses 
                                                
52 Vertical, « HAC: The Move to Best Practices », 5 avril 2009. [http://www.av-
basesystems.com/downloads/press/VerticalArticle.pdf]  
53 Vertical, « HAC: The Move to Best Practices », 5 avril 2009. [http://www.av-
basesystems.com/downloads/press/VerticalArticle.pdf] 
54 International Association of Oil and Gas Producers, Aircraft Management Guidelines Report, juin 2008. 
[http://www.ogp.org.uk/pubs/390.pdf] 
55 Ibid. 
56 International Association of Oil and Gas Producers, Aircraft Management Guidelines Report, juin 2008. 
[http://www.ogp.org.uk/pubs/390.pdf] 
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pilotes — par exemple, pour les incendies de forêt. Si vous avez reçu une formation et que 
vous possédez un brevet et pouvez le démontrer, ... [vous] avez de bonnes chances de 
décrocher un emploi. » Selon un autre exploitant d’hélicoptères, « cela augmenterait la 
transférabilité et la mobilité. Un tel système pourrait être reconnu à l’échelle nationale. 
Cela signifierait que nous sommes tous sur la même longueur d’onde au chapitre des 
compétences. »  
 
Au Canada, le groupe de travail sur les qualifications des pilotes (Pilot Qualifications 
Working Group), un sous-comité de l’HAC, a été mis sur pied dans le but de se pencher sur 
la préoccupation des membres de l’HAC selon laquelle le nombre minimal d’heures requises 
par les clients n’évalue pas avec précision les capacités ou les compétences d’un pilote. Il 
est donc difficile pour les nouveaux pilotes compétents d’être admis au sein d’organisations 
effectuant des opérations spécialisées comme la lutte contre les feux de friches57. Bien 
qu’un groupe de travail avait par le passé été formé afin de déterminer le nombre minimal 
d’heures requises pour évaluer le niveau de compétence d’un pilote, les exploitants et les 
clients s’entendent aujourd’hui sur le fait que ce critère doit être affiné afin de mieux 
refléter les capacités nécessaires en fonction des exigences actuelles relatives aux 
opérations de lutte contre les feux de friches. 
 
Le groupe de travail a relevé les huit compétences clés ci-dessous et a élaboré des 
pratiques exemplaires de l’industrie en matière de formation et d’opération : 

1. Connaissances générales concernant les opérations de lutte contre les feux de 
friches 

2. Vol en montagne 

3. Charge externe — élingue courte (référence horizontale), longue élingue (référence 
verticale), dépose de précision, remplissage ou vidage de réservoir 

4. Charge externe de classe D 

5. Dispositif d’allumage aérien et utilisation de lance-flammes à action localisée 

6. Sortie en vol stationnaire 

7. Opérations dans les zones à accès difficile 

8. Vol par mauvaise visibilité 
 
Les clients devront préciser les compétences que doivent posséder les pilotes pour 
effectuer les opérations, et les exploitants devront être en mesure de prouver aux clients 
que leurs pilotes possèdent effectivement les compétences demandées.  
 
 

                                                
57 http://www.h-a-c.ca/PQWG-Pilot_Competencies_for_Helicopter_Wildfire_Operations.pdf 
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Programmes de mentorat 
L’Helicopter Association of Canada (HAC) a proposé un programme de mentorat dans le 
cadre duquel des nouveaux pilotes accompagnent des pilotes plus expérimentés dans leur 
travail. Dix des treize UFP ont indiqué que l’industrie avait besoin d’un programme de 
mentorat officiel à l’intention des diplômés récents. Or les programmes de mentorat ou les 
partenariats entre les UFP et les exploitants sont peu exploités actuellement. Seules trois 
des treize UFP sur hélicoptère ont rapporté offrir un programme de mentorat officiel à 
l’intention des diplômés avec la participation des exploitants. Six d’entre elles entretenaient 
toutefois un lien d’embauche avec au moins un exploitant de services de vols nolisés. 
 
Conclusions  
En raison des demandes de plus en plus fréquentes des clients pour des pilotes 
d’hélicoptère ayant une « expérience minimale » (généralement autour de 1 000 heures 
à titre de pilote commandant de bord), il est de plus en plus difficile pour les pilotes 
d’hélicoptère de décrocher un premier emploi.  
 
Les programmes d’agrément et de mentorat ont été proposés comme stratégies visant 
à résoudre ce problème de ressources humaines.  
 
 
5.3 Demande 
 
À l’instar de la plupart des secteurs du pays, on s’attend à ce que les départs à la retraite 
chez les pilotes d’aéronef à voilure fixe et d’hélicoptère influent sur la demande globale de 
pilotes à mesure que les employeurs auront à combler ces postes. 
 
À propos des pays occidentaux développés, comme dans la plupart des secteurs et des 
industries, Robert Donald, directeur général du CCEA, a résumé que « l’effectif de relève 
n’est tout simplement pas suffisant pour remplacer les retraités. [...] Dans l’aviation, cette 
tendance est encore plus prononcée que dans d’autres secteurs, étant donné la très 
importante croissance projetée de l’industrie dans le monde58. » 

 
Le tableau ci-dessous présente les prévisions au chapitre de la demande mondiale de 
pilotes et de formation, selon le rapport ITQI de l’IATA, 2009. 

                                                
58 Journal de l’OACI, numéro 6, 2009, p. 7. 
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Tableau 5-2 

Demande mondiale projetée de pilotes et de formation 
 

DEMANDE DE PILOTES ET DE FORMATION 2018 2026 

Nombre total de pilotes nécessaires pour piloter les 
nouveaux aéronefs 

193 100 350 200 

Nouveaux pilotes pour les aéronefs supplémentaires 135 000 227 500 

Nouveaux pilotes nécessaires pour faire face aux 
fluctuations et aux retraites 

72 600 125 400 

Total de nouveaux pilotes (aéronefs supplémentaires et 
fluctuations) ayant besoin d’une formation ab initio 

207 600 352 900 

Total de nouveaux pilotes ayant besoin d’une formation 
de transition sur les aéronefs de remplacement 

57 930 122 700 

Source : Rapport ITQI de l’IATA, 2009; tiré du Journal de l’OACI, numéro 6, 2009, p. 8. 
 
 
Un des répondants estimait que la reprise économique allait causer une pénurie de pilotes 
à l’échelle du pays, mais aussi à l’échelle mondiale. Jusqu’à récemment, la Chine et l’Inde 
avaient tendance à embaucher des pilotes autochtones. Toutefois, le taux de croissance 
actuel dans le marché de l’aviation de ces pays a entraîné un relâchement des politiques 
d’embauche, ouvrant la porte à des pilotes étrangers. En outre, selon ce participant, les 
exploitants d’Asie et du Moyen-Orient pourraient être en mesure d’offrir des salaires et des 
avantages séduisants, susceptibles d’attirer de nombreux pilotes qualifiés des pays 
occidentaux. La croissance de la demande internationale de pilotes peut en outre être 
considérée comme une occasion pour bon nombre de pilotes canadiens en devenir. Selon 
les résultats du sondage, 4,1 % des pilotes d’aéronef à voilure fixe et 10,8 % des pilotes 
d’hélicoptère qui ont démissionné de leur poste au sein d’un exploitant canadien au cours 
des deux dernières années sont partis à l’étranger.  
 
Une personne interviewée a souligné que plus le marché des pilotes s’internationalise, plus 
le besoin d’une initiative d’harmonisation de la formation des pilotes se fera sentir. Dans le 
même ordre d’idée, un autre participant a avancé qu’en raison de la nature mondiale de 
l’industrie, il serait judicieux de convenir d’une « licence de pilote universelle ». 
 
On a demandé aux exploitants d’indiquer le taux de départs à la retraite attendu dans 
leur organisation au cours des deux et des cinq prochaines années. Dans le secteur de 
l’hélicoptère comme dans le secteur de l’aéronef à voilure fixe, les répondants ont estimé 
à 6 % la proportion de pilotes actuels qui partiront à la retraite dans les deux prochaines 
années (soit entre 2009 et 2011). Ce taux augmente considérablement pour les prédictions 
sur cinq ans : les exploitants d’aéronefs à voilure fixe ont évalué que 15 % de leurs pilotes 
prendront leur retraite entre 2009 et 2014 et les exploitants d’hélicoptères, 17 %. Les 
réponses sont illustrées dans le tableau 5-3 ci-dessous.  
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Tableau 5-3 
Taux estimés de départs à la retraite chez les pilotes 

 

Type 
d’exploitant 

Nombre 
d’organisations 
participantes 

Nombre 
de 

pilotes 
à temps 
plein et 
partiel 

Estimation 
du nombre 
de départs 

à la 
retraite en 
deux ans 

(cumulatif) 

Pourcentage 
du nombre 
de pilotes 

actuels 

Estimation 
du nombre 
de départs 

à la 
retraite en 

cinq ans 
(cumulatif) 

Pourcentage 
du nombre 
de pilotes 

actuels 

Hélicoptère 32 710 45 6,3 % 119 16,7 % 

Aéronef à 
voilure fixe 

61 6 768 385 5,7 % 991 14,6 % 

Source : Sondage auprès des exploitants, question B1 : « Combien de pilotes employez-vous actuellement? »; question B5 : 
« Selon vous, combien de pilotes prendront leur retraite au cours des deux et des cinq prochaines années? » 

REMARQUE : Seules les organisations qui ont répondu à la question B5 ont été incluses. 

 
Il faut savoir que les pilotes d’Air Canada sont actuellement tenus de prendre leur retraite à 
60 ans. La ligne aérienne et le syndicat des pilotes devront peut-être toutefois porter l’âge 
de la retraite à 65 ans, ce qui pourrait influer sur l’estimation du nombre de départs à la 
retraite au cours des deux et des cinq prochaines années. 
 
Outre les retraites, les exploitants s’attendent à ce que le nombre total de pilotes qu’ils 
emploient augmente ou reste le même au cours des deux et des cinq prochaines années. 
Au total, 31,1 % des exploitants d’aéronefs à voilure fixe et 41,9 % des exploitants 
d’hélicoptères prévoient que le nombre de pilotes à leur service augmentera dans les 
deux prochaines années, alors que 49,5 % et 64,5 % d’entre eux s’attendent à ce que ce 
nombre dépasse les départs à la retraite au cours des cinq prochaines années. 
 
Conclusions 
Étant donné les retraites qui se profilent à l’horizon et la croissance projetée dans les 
marchés d’Asie, de nombreux experts prévoient une pénurie importante de pilotes dans les 
années à venir, tant à l’échelle nationale qu’internationale. Selon les répondants au 
sondage, 4 % des démissions chez les pilotes d’aéronef à voilure fixe et près de 11 % de 
celles chez les pilotes d’hélicoptère étaient attribuables à des postes acceptés à l’étranger.
 
Près de 17 % des pilotes d’hélicoptère et 15 % des pilotes d’aéronef à voilure fixe 
devraient prendre leur retraite au cours des cinq prochaines années. En outre, plus de la 
moitié des exploitants prévoient que le nombre de pilotes qu’ils emploient augmentera au 
cours des cinq prochaines années, dépassant les départs à la retraite. 
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5.4 Capacité actuelle de répondre à la demande 
 
Le nombre de nouvelles licences de pilote délivrées chaque année doit couvrir 
l’augmentation de la demande de pilotes, les départs à la retraite et les postes vacants 
laissés par les pilotes quittant l’industrie. 
 
Nombre d’unités de formation au pilotage au Canada 
Selon Transports Canada, le pays compte 39 écoles de pilotage d’hélicoptère et 168 écoles 
de pilotage d’avion59. Toujours selon Transports Canada, cinq UFP offrent le cours intégré 
ATPL sur aéronef à voilure fixe, sept le cours intégré CPL(A) et neuf le cours intégré 
CPL(A)/IR60.  
 
Le nombre de centres de formation au pilotage a par ailleurs diminué depuis 2001. Selon 
l’Étude sur les ressources humaines : les pilotes professionnels au Canada réalisée en 
2001, il y avait 287 UFP au pays à ce moment61. Aujourd’hui, le Canada n’en compte que 
207, et les experts de l’industrie s’attendent à ce que le nombre d’UFP offrant les licences 
de pilote professionnel continuera de diminuer. Un participant a proposé différentes 
explications : 1) les coûts élevés associés au mandat de Transports Canada d’instaurer un 
système de gestion de la sécurité (SGS) d’ici 2010 dans les écoles offrant une formation de 
pilote professionnel; 2) en Ontario, les UFP qui souhaitent offrir la licence professionnelle 
et la qualification d’instructeur de vol doivent être inscrites auprès de la province, une 
mesure qui entraîne des frais; 3) bon nombre d’UFP, particulièrement celles de petite taille 
qui ne sont pas affiliées à un collège, possèdent des infrastructures vieillissantes (aéronefs 
et dispositifs de formation) et ne pourront ou ne voudront pas effectuer les dépenses en 
immobilisations requises pour offrir des programmes de formation de qualité de plus en 
plus nécessaire.  
 
Comme l’ont mentionné plusieurs participants, de plus en plus d’écoles, surtout les plus 
petites, fermeront leurs portes. Les petites écoles restantes se concentreront probablement 
sur les licences privées, le vol récréatif et la formation de base de pilote professionnel et 
d’instructeur de vol. Les grosses, en revanche, agrandiront davantage et seront axées sur 
la formation des pilotes professionnels. Elles travailleront aussi à combler l’écart entre les 
exigences minimales des programmes de formation actuels et les compétences requises 
par les exploitants commerciaux. La baisse du nombre d’écoles signifie que des limites 
géographiques restreindront l’accès à la formation pour certains élèves-pilotes potentiels, 
qui devront déménager pour suivre leur formation de pilote professionnel, entraînant des 
coûts plus élevés.  
 
Nombre de qualifications d’instructeur en vigueur 
Le nombre de qualifications d’instructeur peut également donner une idée de capacité 
actuelle de répondre à la demande de pilotes qualifiés. Il faut toutefois souligner que l’une 
des principales difficultés que pose l’évaluation du nombre d’instructeurs est qu’une 
personne qui possède sa qualification d’instructeur n’en fera pas nécessairement une 

                                                
59 Transports Canada, consulté le 19 août 2009. [http://wwwapps.tc.gc.ca/Saf-Sec-Sur/2/FTAE-
FVEA/Resul.aspx?l=F&st=1&sc=&rg=%25%25&pv=%25%25&at=%25%25&ct=H] 
60 Transports Canada. [http://wwwapps.tc.gc.ca/Saf-Sec-Sur/2/FTAE-FVEA/Index.aspx?l=F]  
61 ATAC, Étude sur les ressources humaines : les pilotes professionnels au Canada, 2001. 
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carrière. Le chapitre 11 traite plus en détail du besoin de définir les caractéristiques 
d’un instructeur professionnel. Bien que les données sur le nombre de qualifications 
d’instructeur en vigueur soient fluctuantes et qu’on ne sache pas exactement dans 
quelle mesure les pilotes ayant leur qualification exercent effectivement la profession 
d’instructeur, ces chiffres donnent une idée du nombre d’instructeurs potentiellement 
disponibles. Le tableau ci-dessous présente le nombre total de qualifications d’instructeur 
qui étaient en vigueur en décembre 2008, selon la classe et le type de licence.  
 

Tableau 5-4 
Qualifications (en vigueur) en décembre 2008 

 

Type de 
licence 

Classe Total 

 1 2 3 4  

Avion 455 323 732 368 1 878 

Hélicoptère 91 21 43 23 178 

Source : Transports Canada. [http://www.tc.gc.ca/fra/aviationcivile/normes/generale-personnel-stats-stats007-2304.htm]  

 
Selon un répondant, le milieu de la formation au pilotage au Canada a la capacité de 
former le nombre de pilotes requis au pays. Cependant, si les écoles canadiennes de 
pilotage sont incapables d’attirer des étudiants d’ici et accueillent principalement des 
étudiants étrangers, les exploitants pourraient être de plus en plus forcés d’engager des 
pilotes d’ailleurs pour pourvoir leurs postes. Bon nombre d’entre eux seraient peut-être 
prêts à accepter un faible salaire de départ, ce qui, en retour, est susceptible d’inciter 
davantage les exploitants à engager des pilotes étrangers. En outre, une personne 
interviewée a soulevé qu’il serait relativement facile pour les exploitants d’embaucher des 
pilotes étrangers formés au Canada, puisque ceux-ci respectent la norme canadienne et 
ont déjà franchi toutes les vérifications de sécurité.  
 
Comme il a été mentionné ci-dessus, les écoles de pilotage semblent admettre un plus 
grand nombre d’étudiants étrangers; la proportion de 31 % de licences de pilote octroyées 
à des étudiants étrangers en 2008 le démontre. Le sondage indique que 17 % des 
étudiants à la licence de pilote professionnel d’aéronef à voilure fixe et 12 % des étudiants 
à la licence de pilote d’hélicoptère proviennent d’un autre pays. Par type d’établissement, la 
proportion d’étudiants étrangers inscrits à un programme collégial est de 3 % et elle est de 
18 % dans les établissements privés. Le défi consiste donc à trouver la meilleure façon 
d’intéresser les étudiants canadiens à la carrière de pilote. Une possibilité serait de 
concentrer les efforts sur les femmes. En effet, selon le recensement de 2006, moins de 
6 % des pilotes professionnels au Canada sont des femmes. Le chapitre 6 explore plus en 
profondeur cette question. 
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Conclusions  
Selon Transports Canada, le nombre d’UFP a chuté de 28 % depuis 2001, passant de 
287 cette année-là à 207 en 2008. Les exigences en matière de SGS, les règlements 
provinciaux et l’augmentation des coûts de mise à niveau des technologies et des 
infrastructures ont été cités comme facteurs contribuant à cette diminution. On s’attend à 
ce que le nombre d’UFP baisse davantage à mesure que les établissements de formation 
de petite taille ferment leurs portes ou cessent leurs activités de formation des pilotes 
professionnels. En revanche, les établissements de grande taille, qui réalisent des 
économies d’échelle, pourraient agrandir, compensant la perte de petites UFP et 
augmentant même la capacité d’accueil totale en formation des pilotes professionnels. 
 
On sait qu’il y a plus de 2 000 qualifications d’instructeur en vigueur, mais on ignore le 
nombre exact d’instructeurs qui enseignent dans un cadre professionnel; il est donc difficile 
d’évaluer la capacité de répondre à la demande. Il est malgré tout estimé que les UFP du 
Canada sont en mesure de répondre à la demande en fait de nombre. Par contre, à moins 
qu’ils arrivent à attirer davantage d’étudiants canadiens, les exploitants pourraient être 
obligés de recourir de façon plus importante aux pilotes étrangers que la proportion 
actuelle de 1 % chez les pilotes d’aéronef à voilure fixe et de 7 % chez les pilotes 
d’hélicoptère nouvellement embauchés. Selon les résultats du sondage, à l’heure actuelle, 
17 % des élèves-pilotes sur aéronef à voilure fixe et 12 % des élèves-pilotes sur 
hélicoptère proviennent d’un autre pays. 
 
 
5.5 Estimation de la demande future 
 
Les renseignements présentés dans cette section ont servi à estimer l’évolution future des 
besoins en dotation. Le roulement du personnel (retraites et démissions) et le nombre de 
pilotes requis prévu en 2011 et en 2014 font l’objet des sections qui suivent. 
 
L’écart potentiel entre l’offre et la demande de pilotes est fondé sur les hypothèses 
suivantes. 

Offre : Détermination du nombre de nouvelles licences délivrées. En 
raison de la difficulté à estimer l’évolution future du nombre 
de nouvelles licences de pilote, on suppose un « état 
stationnaire » en fonction du nombre estimé de nouvelles 
licences de pilote canadiennes délivrées en 2008. 

Demande : Les points à prendre en considération au chapitre de la 
demande sont les nouvelles embauches requises pour combler 
les postes vacants (retraites, pilotes quittant l’industrie ou 
démissions) ainsi que celles requises pour répondre à la 
demande accrue. Le modèle actuel se fonde sur les 
estimations publiées de la croissance de l’industrie. 

Étant donné la capacité limitée à évaluer l’offre et la demande futures, deux scénarios de 
croissance, décrits ci-dessous, sont prévus. 


